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Ordre du jour 

 10h00 Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 Rapport moral 

 Rapport financier, intervention du cabinet d’expertise comptable et du commissaire aux 
comptes 

 Présentation du Budget Prévisionnel  

 Votes du rapport moral, du rapport financier et du budget prévisionnel 

 Validation des autres résolutions 

 Présentation des candidates aux postes à pourvoir au sein du Comité Directeur 
 Votes 
 

 12h30 Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
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BEAURY Pasca le

BECHTOLD Patrick présent

BELOEIL Michel ine excusée

BOOB Frédéric présent

COHORT Francis présent

COURTIADE Jean-Yves excusé

DESCLAUX François présent

DUVAL Marie excusée

GERVAIS Valentin présent

LAFITTE Daniel présent

MOURAUD Thierry excusé

MOUSTROU Jean-Yves excusé

NIQUET Phi l ippe présent

PRADEAU Stéphane excusé

RUMEAU Pasca l présent

SIMON Ala in présent

TASTARD Ronan présent

VALLAEYS Phi l ippe présent

Comité directeur

BOOB Frédéric

POUPAERT Cindy

VALLAEYS Phi l ippe

FOUILLADE Sandrine

LAFITTE Daniel

NIQUET Phi l ippe

CD 40

CD 47

CD 64

CD 79

CD 86

CD 87

CD 24

CD 33

Comités départementaux

CD 16

CD 17

CD 19

CD 23

Yves NARDUZZI présent

cadre technique

Sandrine SANDERRE MOTARD, cabinet CASO (EXTENCIA) présent

Paul  CLAVERIE, cabinet SAGEC (ACTHEOS) présent

Fabienne HABRIOUX, Vice-présdiente FFCK présente

Phi l ippe SAID, Prés ident du CROS NA excusé

Jean-Louis  ARCARAZ, Maire adjoint délégué au sport Libourne excusé

Cédric RICOUL, Directeur Service des  Sports  Libourne

Ala in ROUSSET, Prés ident de la  Région NA

Phi l ippe LAFRIQUE, Vice-prés ident chargé des  sports  Région NA

Frédéric DEBONS, Directeur Service des  Sports  Région NA

Jean-Hugues  AESCHIMANN, Service des  Sports  Région NA

Paul ine BURON, chargée Haut Niveau Région NA

Phi l ippe LEGRAND, référent emploi  DRAJES

invités

N° Structure NOM du COMITE ou de la STRUCTURE Type Structure Voix Collège 1 Voix Collège 2 Voix Collège 3 représentant Nombre de voix

1603 CSA RUELLE CANOE KAYAK Affilié 3 0 0

1604 COGNAC CANOE KAYAK Affilié 2 0 0

1607 FOYER LOISIRS MANSLOIS Affilié 2 0 0

1608 CANOE KAYAK JARNAC SPORTS Affilié 5 0 0

1609 AMICALE LAIQUE PONTOUVRE Affilié 2 0 0 excusé

1611 CANOE KAYAK AUBETERRE Affilié 2 0 0 excusé

1612 ANGOULEME CANOE KAYAK Affilié 4 0 0
François GREHAN                        

(mandat)
4

1620 TARDOIRE CANOE KAYAK Affilié 1 0 0 Frédéric BOOB pas de mandat

1667 CHATEAUNEUF VIBRAC CANOE KAYAK Affilié 3 0 0

1668 TEAM VA'A COGNAC Affilié 1 0 0

1702 CANOE-KAYAK SAUJON Affilié 3 0 0
Cindy Poupaert                

(mandat)
3

1704 KAYAK OCEAN ROCHELAIS Affilié 2 0 0

1705 KAYAK CLUB ANGERIEN Affilié 3 0 0

1709 CCANOE KAYAK DOMPIERRE SUR CHARENTE Affilié 1 0 0

1710 KAYAK ET NATURE EN SEUDRE Affilié 1 0 0

1712 CLUB NAUTIQUE ROCHEFORTAIS Affilié 2 0 0

1713 HEKE MOANA CHATEL Affilié 1 0 0

1714 BASE NAUTIQUE LA PALMYRE Affilié 1 0 0

1762 CAP KAYAK 17 Agréé Type A 0 1 0

1763 SAINT GEORGES VOILES Affilié 1 0 0

 

   

  

 

 

 

 

 

Présence à l’Assemblée Générale  

ADERKAOUI Catherine présente

FAGET Marceau excusé

GREHAN François présent

LAURENT Dominique présent

MASSICOT Dominique présent

salariés
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1907 KAYAK CLUB DE TULLE Affilié 2 0 0 excusé

1908 CANOE KAYAK UZERCHE Affilié 2 0 0

1909 CLUB DES SPORTS NAUTIQUES DE BRIVE Affilié 1 0 0

1911 HAUTE CORREZE KAYAK CLUB Affilié 3 0 0

1913 TREIGNAC CANOE-KAYAK Affilié 1 0 0

1916 MARCILLAC SPORTS NATURE Affilié 1 0 0

1962 ARGENTAT DORDOGNE CANOE-KAYAK Affilié 2 0 0

1963 CANOE TREIGNAC VEZERE Agréé Type B 0 0 1

2301 CLUB CANOE KAYAK AUBUSSON Affilié 2 0 0

2302 KAYAK CLUB GUERET Affilié 1 0 0

2403 UNION SPORTIVE NEUVICOISE DE CANOE KAYAK Affilié 4 0 0 Delphine MIGLIENIKS 4

2410 GALO PORT SAINTE FOY Affilié 4 0 0

2412 CASTELNAUD EN PERIGORD KC Affilié 4 0 0 Julien LE PROVOST 4

2413 CANOE KAYAK SAINT ANTOINAIS Affilié 3 0 0
Michel Clanet                                                    

(procuration)
3

2415 A.L. MARSAC SUR L'ISLE Affilié 6 0 0 Philippe VALLAEYS 6

2417 ALP GNP PERIGUEUX Affilié 6 0 0
Michel BAPPEL                     

(mandat)
6

2424 CANOE KAYAK CLUB CARLUX Affilié 2 0 0

2465 PRO SPORTS 24 Agréé Type A 0 1 0
Alain DECENDIT      

(procuration)
1

2466 ASSOCIATION MARATHON DORDOGNE PERIGORD CANOE KAYAK Agréé Type B 0 0 1 Michel CLANET 1

3301 CANOE KAYAK CESTAS Affilié 1 0 0 excusé

3303 MAISON DE LA NATURE DU BASSIN ARCACHON Agréé Type A 0 1 0

3309 CANOE KAYAK SPORT LIBOURNE Affilié 4 0 0 Jean-Marie SPARFEL 4

3310 E.N.B.C.K. BORDEAUX Affilié 4 0 0 Alain DECENDIT 4

3311 CANOE KAYAK CLUB LE TEICH Affilié 5 0 0
Sandrine FOUILLADE        

(procuration)
5

3312 S.A.M.C.K. MERIGNAC Affilié 3 0 0

3314 E.S. BLANQUEFORTAISE Affilié 2 0 0
Sandrine FOUILLADE        

(mandat)
2

3315 C.C.K. BERNOS BEAULAC Affilié 1 0 0

3318 BOMMES NAUTIQUE CK Affilié 4 0 0
Patrick BECHTOLD                          

(mandat)
4

3320 CK LACANAU GUYENNE Affilié 2 0 0
Pascal RUMEAU                 

(mandat)
2

3321 AVIRON ARCACHONNAIS Affilié 2 0 0

3327 CKC ST SEURIN SUR L'ISLE Affilié 1 0 0 Pauline MONTAUD 1

3329 MEDOC VA'A 33 Affilié 3 0 0

3331 PADDLE SCHOOL-BASSIN D'ARCACHON Affilié 1 0 0

3332 LES ELLES DU BASSIN Affilié 1 0 0
Jean-Marie SPARFEL                          

(mandat)
1

3333 CANOE KAYAK REOLAIS Affilié 1 0 0

3366 ARES KAYAK NATURE Agréé Type A 0 1 0

3368 LE VILLAGE DU LIVRE Agréé Type A 0 1 0

4003 CANOE KAYAK ATURIN Affilié 2 0 0
Alain SIMON                      

(procuration)
2

4004 CLUB LA PALUE CASTETS Affilié 1 0 0

4005 BISCA VA'A Affilié 1 0 0

4006 ETOILE AMOU CANOE KAYAK Affilié 1 0 0
Daniel LAFITTE        

(procuration)
1

4007 STADE MONTOIS Affilié 2 0 0
Dominique MASSICOT                   

(procuration)
2

4008 FOYER POUR TOUS MEZOS Affilié 1 0 0
Patrick BECHTOLD                        

(procuration)
1

4065 LA GRANGE Agréé Type A 0 1 0

4066 ALL WATER Agréé Type A 0 1 0

4067 CANOÃ‹ SURFING LEON Agréé Type A 0 1 0

4069 HOSSEGOR VA'A Affilié 1 0 0

4070 CANOE KAYAK CLUB SUD MARENSIN Affilié 1 0 0 excusé
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4705 U.S. TONNEINS C.K. Affilié 2 0 0

4706 CANOE KAYAK CLUB DE L'AGENAIS Affilié 2 0 0

4707 CANOE KAYAK LE MAS D'AGENAIS Affilié 1 0 0
Philippe VALLAEYS               

(procuration)
1

4710 MARMANDE KAYAK NATURE Affilié 1 0 0 excusé

4712 CANOE KAYAK DU VAL D'ALBRET Affilié 2 0 0

4713 CANOE KAYAK CLUB VALLEE DU DROPT Affilié 1 0 0

4716 CANOE KAYAK VILLENEUVE SUR LOT Affilié 2 0 0

6401 SAINT PEE UNION CLUB Affilié 1 0 0 Daniel LAFITTE       1

6403 ORTHEZ NAUTIQUE C.K. Affilié 4 0 0 Jean-Bernard LACAVE 4

6406 ANGLET OLYMPIQUE C.K. Affilié 2 0 0 excusé

6407 SPORT ATHLETIQUE MAULEON Affilié 1 0 0

6409 F.R.J.E.P. SOEIX OLORON Affilié 1 0 0

6411 PAU CANOE-KAYAK CLUB UNIVERSITAIRE Affilié 8 0 0 Francis COHORT 8

6414 U.S.C. NAY CANOE KAYAK Affilié 3 0 0
Francis COHORT                                  

(procuration)
3

6415 U.S. SAUVETERRE C.K. Affilié 1 0 0
Jean-Bernard LACAVE                           

(procuration)
1

6421 CANOE KAYAK EAUX BEARN Affilié 1 0 0

6425 AVIRON BAYONNAIS Affilié 1 0 0

6427 UR TIPULA Affilié 1 0 0

6428 BIARRITZ SAUVETAGE COTIER Affilié 1 0 0

6430 BELHARRA OLATU LAGUNAK Affilié 1 0 0

6431 PARC AQUASPORTS Agréé Type A 0 1 0

6469 UR BIZIA RAFTING Agréé Type A 0 1 0

6470 OHLALA EAUX VIVES Agréé Type A 0 1 0

7902 SAINT MAIXENT CANOE KAYAK Affilié 1 0 0 Michel DAUPEUX 1

7903 CANOE KAYAK NIORTAIS Affilié 3 0 0

7907 THOUARS CANOE KAYAK Affilié 1 0 0

8602 CANOE KAYAK CLUB POITEVIN Affilié 4 0 0
Philippe NIQUET                   

(procuration)
4

8604 CANOE KAYAK VIVONNE LES PAGAYOUS Affilié 6 0 0 Claude FAYOUX 6

8605 C.S.A.D.C CHATELLERAULT Section Canoe Kayak Affilié 1 0 0
Claude FAYOUX                                    

(procuration)
1

8606 VALLEE VONNE CANOE KAYAK Affilié 1 0 0
Alain SIMON                                         

(mandat)
1

8610 C.P.A. LA VOULZIE - LATHUS Affilié 1 0 0
Philippe NIQUET                   

(mandat)
1

8612 MOUSSAC CANOE KAYAK Affilié 2 0 0

8613 CANOE KAYAK CLUB DE CHASSENEUIL DU POITOU Affilié 1 0 0

8614 CHAUVIGNY VALDIVIENNE CANOE KAYAK Affilié 3 0 0
Sophie DELAGE                                   

(mandat)
3

8701 CANOE KAYAK EYMOUTIERS Affilié 3 0 0
Dominique MASSICOT                              

(mandat)
3

8705 AIXE CANOE KAYAK Affilié 3 0 0 Valentin GERVAIS 3

8707 CANOE KAYAK CLUB ST VICTURNIEN Affilié 2 0 0  

Conformément aux statuts, le quorum doit être au moins égal au quart des membres et au tiers des voix. Après 
vérification, on décompte 102 voix (100 voix collège 1, 1 voix collège 2 et 1voix collège 3) sur 211 (198 voix 
collège 1 + 11 voix collège 2 + 2 voix collège 3) et 36 Clubs représentés sur 105 structures (92 clubs, 11 
membres agréés type A et 2 membres agréés type B). Le quorum est atteint et l’AG peut délibérer.  
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’Assemblée Générale est ouverte à 10h10 par Alain SIMON, le Président. Il demande à l’assemblée si elle 
approuve les PV des AG des 19 mars et 8 avril 2022 (l’AG du 19 mars avait due être reconduite faut de 
quorum). 

Les PV des AG 2022 sont approuvés à l’unanimité 
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RAPPORT MORAL 

Le Président, Alain SIMON présente son rapport moral dans lequel il adresse principalement tous ses 
remerciements à l’ensemble des acteurs qui oeuvrent pour le bon fonctionnement du Comité Régional : 
bénévoles, salariés, membres du Bureau et du Comité Directeur, notre Cadre Technique et nos partenaires. 
L’intégralité du rapport moral se trouve dans le rapport d’activité 2022 du CRCKNA. 

Francis COHORT, Président du club de Pau, ajoute qu’il ne faut pas oublier parmi nos partenaires la SHEM qui 
nous permet chaque année de solliciter un calendrier de lâchers d’eau sur le Larrau.  

RAPPORT FINANCIER 

Mme SANDERRE MOTARD, manager du Cabinet d’expertise comptable Extencia, présente les comptes validés 
par le Comité Directeur le 2 mars 2023. La comparaison des comptes entre 2021 et 2022 est très compliquée à 
cause de l’impact de la crise du covid sur l’exercice 2021. La synthèse du compte de résultat fait apparaître un 
équilibre entre les charges et les produits sur l’année 2022 avec un léger déficit de 3 905 € (contre un excédent 
de 71 996 € en 2021). 

Les produits d’exploitation sont composés des prestations de services, ventes de matériels, subventions et 
aides, cotisations et autres produits, la principale ressource provenant des subventions et aides. La baisse 
significative de cette principale ressource entre 2021 et 2022 (-47 422 €) est liée aux aides exceptionnelles 
« covid » attribuées en 2021. La deuxième ressource provient des prestations de services qui augmentent de 
23 026 € entre 2021 et 2022, augmentation en lien direct avec la reprise d’activité en 2022. Les autres 
ressources sont les ventes de matériels et les cotisations. 
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Les charges d’exploitation se composent des achats et charges externes, achats de matériels clubs, carburant et 
frais de missions, charges de personnel et impôts, aides aux manifestations/athlètes et autres charges. Les 
charges les plus importantes sont les charges de personnel (146 102 €) qui ont augmenté de 38 576 € entre 
2021 et 2022 avec le recrutement en août 2022 d’un nouveau salarié. Autre charge importante, le carburant et 
les frais de missions qui ont augmenté de manière conséquente (presque 20 %) entre 2021 et 2022 avec la 
reprise d’activité. Le total des charges d’exploitation a augmenté de 11 % entre ces deux années. 

Le résultat se décompose en 3 parties, le résultat d’exploitation, le résultat financier et le résultat exceptionnel. 
On constate que le résultat d’exploitation est déficitaire au 31/12/2022 de 10 565 € (excédent de 63 508 € en 
2021). Le résultat financier, lié aux intérêts des livrets d’épargne, est de 1 140 €. Le résultat exceptionnel 
présente un excédent de 5 521 € en 2022, lié à des aides sur l’exercice 2021 enregistrées sur 2022, d’où leur 
caractère exceptionnel. L’association de ces 3 résultats donne le résultat net qui est un déficit de 3 905 € au 
31/12/2022, ce qui est considéré comme un quasi équilibre. Ce résultat n’est pas inquiétant d’autant plus que 
le budget prévisionnel 2022 présentait un prélèvement sur réserves beaucoup plus important. 

 

 

Jean-Marc BOUILLERE, trésorier du CDCK 24, demande si le Comité a envisagé de se tourner vers d’autres 
formes de ressources que les subventions et les ressources liées à la convention avec le Moulin de Marsan et à 
la location du terrain des Eyzies. Il évoque notamment le mécénat et le sponsoring. Alain SIMON lui répond que 
ce thème sera abordé au cours des débats de l’après-midi. 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Paul CLAVERIE, commissaire aux comptes qui succède à Pierre de Boussac, rappelle sa mission, la certification 
des comptes, qui est instituée en vue d’apporter une garantie de transparence financière et comptable.  Cette 
mission est facilitée tant par la qualité du travail de l’association en interne que de celle du travail de l’expert-
comptable.  

Le commissaire aux comptes émet 2 rapports : le premier, un rapport général, dans lequel il donne son opinion 
et délivre une certification qui peut être de 3  ordres : certification sans réserve, certification avec réserve ou 
refus de certification. En ce qui concerne les comptes 2022, le cabinet émet une certification sans réserve. Un 
deuxième rapport qui concerne les conventions réglementées fait état d’aucune convention au niveau du 
Comité Régional.  

Un autre rôle du commissaire aux comptes est un rôle de prévention et d’alerte en cas de doute sur la capacité 
de l’association à poursuivre son activité. En ce qui concerne le Comité Régional, la situation financière est 
bonne. La trésorerie de l’association traduit sa capacité à faire face à plusieurs mois de charges (presque un 
semestre). Enfin, le commissaire aux comptes jour un rôle d’alerte au Procureur de la République en cas de 
faits délictueux, ce qui n’est pas le cas pour le comité régional. 

Le mandat du commissaire aux comptes arrivant à échéance (6 années d’exercices), sa reconduction sera 
soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale. 
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PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 

Patrick BECHTOLD, Trésorier, revient sur le léger déficit qui n’a pu être évité avec l’augmentation des coûts de 
déplacement, l’embauche d’un 5

ème
 salarié, la remise à niveau du matériel du Pôle d’Angoulême, les lâchers 

d’eau, le séjour prolongé pour le Championnat de France Descente des Minimes…(cf. rapport d’activité). Pour 
2023, le Comité va continuer sur une gestion rigoureuse mais sera malgré tout contraint de prévoir un 
prélèvement sur réserves. 

Alain SIMON présente le budget prévisionnel. Il est constaté que ce budget comporte une erreur de calcul, il 
est donc corrigé oralement pour être soumis au vote de l’assemblée (un rectificatif écrit sera diffusé à 
l’ensemble des structures). Le budget prévisionnel fait apparaître un total de charges directes de 392 544.58 € 
pour un total de 493 544.58 € en incluant les charges indirectes. Comme pour 2022, il est nécessaire d’avoir 
recours à un prélèvement sur réserves pour équilibrer le budget, de l’ordre de 16 488.36 € pour 2023. Cette 
situation n’est pas viable à moyen terme, d’où la nécessité de réfléchir à d’autres formes de ressources. 

Francis Cohort, Président du club de Pau, fait remarquer qu’il pourrait être intégrer dans les contributions 
volontaires les lâchers d’eau accordées par la SHEM.  

Jean-Marc BOUILLERE, trésorier du Comité Départemental 24, évoque la mise à disposition gratuite de 
personnel (du CRCKNA) pour la Finale Régionale Jeunes, qui selon lui devrait apparaître dans les contributions 
volontaires. Mme SANDERRE MOTARD lui explique que dans la comptabilité du CRCK, cette mise à disposition 
est bien intégrée dans les charges de personnel et que c’est dans la comptabilité du CDCK 24 qu’elle doit 
apparaître dans les contributions volontaires. Alain SIMON reconnaît néanmoins que les contributions 
volontaires devraient être mieux valorisées.  

Il est rappelé à l’Assemblée qui s’interroge sur le prélèvement sur réserves, que la trésorerie du comité s’élève 
à 192 744 € au 31/12/2022 ce qui donne au comité une autonomie financière de plusieurs mois. En ce qui 
concerne les ressources propres du comité, notamment celles provenant de la convention avec le Moulin de 
Marsan (environ 9 000 € annuels), Francis Cohort fait remarquer que cette ressource pourrait diminuer avec les 
problèmes de sécheresse qui pourraient amener le club de Pau à utiliser davantage d’heures de lâchers d’eau 
(ce sont les heures de lâchers prévues par la convention mais non utilisées qui sont remboursées au comité).  

Il est proposé à l’Assemblée de maintenir le montant de la cotisation annuelle pour les clubs à 50 €. 

Il est proposé à l’Assemblée d’affecter le résultat de l’exercice (-3 904.61 €) en report à nouveau. 

  

VOTE DES RESOLUTIONS 

L’Assemblée procède au vote des résolutions : 

 Le rapport moral 
 approbation à l’unanimité 
 

 Le rapport financier 
 approbation à l’unanimité 
 

 Le budget prévisionnel 
 approbation à l’unanimité 
 

 L’affectation du résultat en report à nouveau 
 approbation à l’unanimité 
 

 Le maintien du montant de la cotisation à 50 € 
 approbation à l’unanimité 
 

 Le renouvellement du mandat de la Société SAGEC représentée par Paul CLAVERIE, Commissaire aux 
Comptes, pour une durée de 6 ans et le renouvellement du mandat de M. Sébastien CRUEGE, 
Commissaire aux Comptes suppléant, pour une durée de 6 ans 
 approbation à l’unanimité 
 

L’assemblée donne quitus au Président et au Trésorier. 
 

Mme SANDERRE MOTARD et M. CLAVERIE prennent congé de l’assemblée à 11h30. 
 

REPRESENTANTS DU CRCK A L’AG DE LA FFCK 

L’assemblée doit élire les représentants du CRCKNA à l’Assemblée Générale de la Fédération. Alain SIMON 
précise qu’avec l’évolution des statuts fédéraux, il est membre de droit en tant que Président et ne peut être 
délégué.   



 
CRCKNA - PV AGO du 18 mars 2023 

 

Se proposent comme délégués : 

 Pour le collège 1 : Sophie DELAGE, Daniel LAFITTE, Anne-Marie BARBOT 
 Pour le collège 3 : Jean-Marc BOUILLERE 

 Ces 4 représentants sont élus par l’Assemblée à l’unanimité. 

 
CANDIDATURES AUX POSTES VACANTS DU COMITE DIRECTEUR 

2 postes réservés à des femmes sont à pourvoir au sein du Comité Directeur mais ils n’ont fait l’objet d’aucune 
candidature. Ils restent donc vacants pour l’année à venir. 
 

POINTS ET QUESTIONS DIVERSES 

 Pascal RUMEAU déplore que dans la procédure d’affiliation à la FFCK, il n’est pas mentionné 

l’adhésion au Comité Départemental et au Comité Régional  ces adhésions n’ont pas de caractère 
obligatoire. 

 Les organisateurs de compétitions se plaignent de ne pas être remboursés des frais d’inscription 

encaissés par la FFCK malgré plusieurs sollicitations  délai très long du processus de 
remboursement, pas de remboursement automatisé, nécessité de solliciter la FFCK dès la fin de la 
manifestation. 

 Jean-Marc BOUILLERE déplore la disparition de subventions pour les manifestations régionales alors 

que c’est la mission du Comité Régional d’aider ces actions  pas d’aide directe (car plus de 
financement par la Région) mais une aide indirecte avec le prêt de matériel. 

 Le Va’a n’apparaît pas dans le rapport d’activité alors qu’une équipe régionale a participé aux 

Championnats du Monde  en l’absence de président pour la commission mer, le Comité Directeur 
du CRCKNA ne peut être informé que si les informations lui sont transmises, réflexion lors du colloque 
ETR sur une commission sportive régionale unique pour toutes les disciplines. 

 Patrick BECHTOLD fait remarquer que les participants au Colloque ETR étaient principalement des 

salariés (peu de bénévoles)  le financement de cette action par l’AFDAS n’était possible que dans le 
cadre d’un regroupement de professionnels. 

 Pascal RUMEAU regrette qu’il ait fallu 7 ans pour que les formations de barreurs sport santé puissent 
enfin être organisées en région (et non pas qu’au niveau national). 

 Alain DECENDIT, Président du club de Bordeaux, évoque les difficultés de la mise en place d’une 
activité « sport santé » au sein d’une structure : flou sur le remboursement pour les participant(e)s 
(sécurité sociale ? Mutuelle ?), obligation d’une personne qualifiée pour encadrer les séances… 

 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale est clôturée à 12h40 par Alain Simon. 

 
 
       
                     Le Président              Le Secrétaire Général 
                     Alain SIMON  François DESCLAUX 
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